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| Y'ARRETE D'AUTORISATION DE CARRIERE 
}   

Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

    

le Code Minier ; 

  

je Code de P'Environnement et notamment la partie législative et réglementaire ; : : ‘ 3 

la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive ; 

le décret n° 2002-89 du 19 janvier 2002 relatifaux procédures administratives et financières en matière d’archéologie 

préventive ; 

l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement 

de matériaux de carrières ; 

l'arrêté préfectoral d’autorisation d'exploiter en date du 27 avril 1979 ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire du 01 décembre 1982 ; 

l'arrêté préfectoral du 04 août 2004 (changement d’exploitant au profit de la société APPIA) ; 

V'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires en date du 28 mai 1999 ; 

le schéma départemental des carrières du Morbihan approuvé le 12 décembre 2003 ; 

ja demande en date du 04 janvier 2007, complétée es 23 avril et 17 juillet 2007, présentée par Monsieur Delugeau — 

Directeur de la SAS Carrières des Trois Vallées — Le Plafond — 61430 SAINTE HONORINE LA CHARDONNE, en 

vue d’être autorisé à exploiter une carrière de schistes et installations de 1” traitement de matériaux sur le territoire de 

la commune de NOVAL-PONTIVY au lieu-dit « Guénolay » ; 

l'étude d’impact et les plans annexés ; 

Je dossier de l'enquête publique à laquelle il a été procédé sur cette demande du 05 novembre 2007 au 05 décembre 

2007 ; 

Pavis des services consultés ; 

les avis des conseils municipaux des communes de NOVAL-PONTIVY, NAIZIN et SAINT-THURIAU ; 

Je rapport de l’Inspecteur des Installations Classées en date du 17 juin 2008 ; 

l'avis émis par la Commission Départementale de la nature des paysages et des sites formation spécialisée carrière en 

ga séance du 8 juillet 2008 ; 

le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur le 10 juillet 2008 ; 

l'arrêté préfectoral du 09 juin 2008 donnant délégation de signature à M. Yves HUSSON, Secrétaire général de la 

Préfecture du Morbihan ; 

  

  

   



CONSIDERANT que la carrière est régulièrement autorisée ; 

CONSIDERANT la compatibilité du projet avec le schéma départemental des carrières ; 

CONSIDERANT d’une part les modalités d'implantation, d'aménagement et d’exploitation prévues dans le dossier de demande d’autorisation et d’autre part les obligations résultant des prescriptions du présent arrêté et de ja réglementation en vigueur que le demandeur s’est engagé à respecter ; 

CONSIDERANT l’avis favorable des municipalités et des différents services ; 

CONSIDERANT que les conditions légales d’octroi d’une autorisation prévues à l’article 512 du Code de FPEavironnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont remplies, autorisation peut être accordée ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de Ja Préfecture du Morbihan ; 

ARRETE 

Article 1” — NATURE DE L’AUTORISATION 

La SAS Carrières des Trois Vallées, dont le siège social est situé au lieu-dit «Le Plafond» — 61430 SAINT E HONORINE LA CHARDONNE est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de NOYAL-PONTIVY, au lieu-dit « Guénolay » une carrière de schiste à ciel ouvert, et installations de 1° traitement de matériaux, dont l’activité au regard de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de PEnvironnement, est répertoriée comme suit : 

      
          

2510 Exploitation de carrière - Production annuelle : Autorisation 
maximale : 300 000 € 3 km 

Broyage, concassage, criblage, La puissance installée de 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, | l’ensemble des machines 

tamisage, mélange de pierres, fixes concourant au . 25151 cailloux, minerais et autres produits fonctionnement de 1 000 kW Autorisation minéraux naturels ou artificiels. l'installation 2km 
étant supérieure à 

200 kW           
  
La production de 300 000 tonnes ne Pourra être effective qu’après mise en service du nouvel accès à la carrière (chemin d’accès débouchant directementsur ia RD 764 permettant ainsi d’éviter d’emprunter le chemin rural n° 24 et de traverser les hameaux). 

Jusqu’à cette mise en service, la production maximale autorisée est maintenue à 100 000 t/an. 

L’exploitation est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et des éléments du dossier de la demande qui ne fui sont pas contraires. 

Article 2 — DUREE - LOCALISATION 

L'autorisation est accordée pour une durée de 25 ans à compter de la signature du présent arrêté. 

L’emprise de l’établissement sur laquelle s’exerceront les activités visées ci-dessus porte sur les parcelles YO 2, 35, 37a, 37b, 37c, 37d, 37e, 38a et 38b du plan cadastré de la commune de NOYAL-PONTIVY, reprises dans le tableau ci-dessous, pour une superficie de 15 ha 87 a 90 ca. 
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Section | N° parcelle Super etat Superficie concernée par le 

en mi) projet (en mi) 

2 21 700 21 700 Renouvellement et 

approfondissement 

35 8 700 280 Renouvellement 

Yo 37a 68 463 46 000 Renouvellement et 

approfondissement 

37b 6175 1 650 Renouvellement et 

approfondissement 

37c 24 110 3 100 Renouvellement et 

approfondissement 

37d 1 880 1 880 Renouvellement et 

approfondissement 

37e 9 132 8 235 Renouvellement et 

approfondissement 

38a 75255 61 200 Renouvellement et 

approfondissement 

38b 14 745 14 745 Renouvellement et 

approfondissement 

Total 230 160 158 790           
L'autorisation n’a effet que dans les limites des contrats de location et actes de vente du permissionnaire dont il est titulaire. 

Article 3- AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

3.1. Affichage 

L'exploitant devra mettre en place, sur chacune des voies d’accès au chantier, des panneaux indiquant en caractère apparent : 

>  Sonidentité, 

La référence de l’autorisation, > 

> L'objet des travaux, 

> L'adresse de la mairie où le plan de remise en état peut être consulté. 

3.2. Bornage 

Le périmètre de la zone d’extraction compris dans la présente autorisation sera matérialisé par des bornes placées en tous les 

points nécessaires à la délimitation de ces terrains. Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l’achèvement des travaux 

d'exploitation et de remise en état. 

3.3. Clôture 

L'accès de toute zone dangereuse sera interdit par une clôture. 

Les accès et passages seront fermés par des barrières ou portes. 

Le danger que représente l’exploitation de la carrière sera signalé par des pancartes placées, d’une part sur les chemins 

d'accès et d’autre part en périphérie. 
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Article 4 - DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

Dès que les aménagements préliminaires prévus à Particle 3 auront été réalisés, lPexploitant déciarera au Préfet, en 
mentionnant la date, le début des travaux d’exploitation de la carrière. Cette déclaration confirmera les aménagements 
réalisés et leurs principales caractéristiques. 

A cette déclaration sera joint l’acte de cautionnement solidaire attestant la constitution de la garantie financière. 

La garantie financière devra être actualisée pour tenir compte du dernier indice TPO1 connu afin d’être en concordance avec 
le début d'exploitation. 

Article 5 - ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

Préalablement aux travaux d’extension de la carrière, l'exploitant devra faire réaliser les opérations d'archéologie préventive 
sur la parcelle YO 37 comportant un site archéologique référencé au niveau national sous le n° 56-151-0019 en 
relation avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne. 

CONDUITE DE L’EXPLOITATION 

Article 6 - SECURITE PUBLIQUE 

6.1. Accès sur la carrière 

Un accès à la carrière, d’une longueur d’environ 550 mètres, sera créé au Sud-Ouest de la carrière, sur la parcelle YO 44, en 
accord avec le Conseil Général. 

Son implantation devra être localisée en dehors de toute zone humide et de l'espace naturel défini dans la carte communale. 

Les aménagements d’accès à la voirie publique, la clôture et les barrières aux accès, seront maintenus en bon état. 

Des panneaux signalant la présence de la carrière seront apposés de part et d'autre des voies d’accès à la carrière. 

Durant les heures d’activité, l’accès sur la carrière sera contrôlé. Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas 
avoir libre accès aux chantiers et aux installations. 

En dehors des heures ouvrées, les accès seront fermés. 

6.2. Distances limites et zones de protection 

Les bords de Pexcavation sont tenus à distance horizontale d’au moins dix mètres des limites du périmètre sur lequel porte 
Pautorisation, ainsi que l’emprise des éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la 
salubrité publique. 

De plus, l’exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêté à compter du bord supérieur de la fouille à une distance 
horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale 
de l’excavation, la nature et l’épaisseur des différentes couches présentes sur toute la hauteur. 

La poursuite du stockage de stériles dans la zone classée espace naturel définie dans la carte communale et reprise dans le 
plan annexé au présent arrêté n’est pas autorisée. 

Article 7 - CONDUITE DE L’EXPLOITATION 

7.1. Mesures d’insertion paysagère 

Une aide à la végétalisation par ensemencement et mise en place de plantations sera apportée aux stocks de stériles, afin de 
favoriser leur insertion paysagère. 

Les merlons périphériques seront mis en place sur le pourtour Nord-Ouest et Est du site. Ils seront végétalisés et plantés. 
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7.2. Principe d’exploitation 

L'exploitation sera conduite conformément à celle décrite dans le dossier de demande et aux plans de phasage joints au 

présent arrêté. 

Les opérations de décapage et de stockage provisoire des matériaux de découverte seront réalisées de manière sélective de 

façon à ne pas mêler les terres végétales, constituant Phorizon humifère, aux stériles 

La progression de l'exploitation s’effectuera du Sud au Nord sur les paliers, par avancée progressive des fronts d’abattage. 

L’approfondissement de la carrière concernera les parcelles YO 2, YO 37 et YO 38. 

7.3. Caractéristiques de l’exploifation 

  

superficie des zones d'extraction 10 ha 30 a 

La quantité totale des matériaux à extraire est fixée à............ 7 300 000 millions de tonnes 

L'épaisseur maximale du gisement exploité sera de. 60 mètres 

Le gisement sera exploité jusqu’à la cote... 60 NGF 

La quantité maximale annuelle extraite est fixée à................ 300 000 tonnes maximales 

Article 8 -— REMISE EN ETAT 

  

8.1. Principe 

La remise en état du site doit être conforme aux plans de réaménagement. 

Elle consistera : 

_— à la mise en sécurité du site, 

— au maintien des clôtures, 

_ au démontage et enlèvement des structures présentes sur Pensemble du site, et au nettoyage. 

L'arrêt de l'activité de pompage entraînera la mise en eau de l’excavation de manière progressive. 

L'ensemble des zones affectées par l’activité carrière fera l’objet d’un aménagement paysager afin d’intégrer le site dans son 

environnement. 

8.2. Fin d'exploitation 

Seules les structures ayant une utilité après l'abandon de Fexploitation seront conservées. 

La remise en état devra être terminée au moins trois mois avant l'échéance de la présente autorisation. 

8.3. Reprise en état final 

10 ans avant l'échéance de l’autorisation l’exploitant effectuera un bilan hydrique de la carrière ainsi qu’une étude 

d'incidence du plan d’eau résiduel de la carrière. Une étude sur la disponibilité des déchets inertes issus des chantiers de 

travaux publics et du bâtiment dans le voisinage de la carrière, sera jointe 

Ces documents permettront de confirmer ou de redéfinir la remise en état finale du site. 
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PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 9 —- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les risques de pollution 
et nuisances. 

9.1. Eaux de procédé des installations ef de lavage des engins 

I n'y a pas d'installation de lavage des matériaux sur le site, 

Les opérations d’entretien des véhicules seront réalisées en atelier ou sur une aire extérieure étanche. 

Le ravitaillement des engins sera réalisé sur leur lieu d’utilisation par une entreprise extérieure. Un dispositif mobile de 
protection du sol contre les éventuelles fuites ou égouttures sera mis en place lors de cette opération. 

9.2. Eaux de ruissellement et d’exhaure 

  

Les eaux souterraines et une partie des eaux superficielles de la zone d’extraction seront collectées dans un bassin de 
décantation situé en fond d’excavation, d’un volume global de 2 000 m° environ. Ces eaux seront évacuées par pompage vers 
2 bassins de décantation en série de 675 m° environ où un traitement de l'acidité de l’eau sera mis en place. 

Le pH des eaux traitées sera contrôlé à la sortie des bassins de traitement par pH électronique avec interruption des rejets en 
cas d’anomalie. 

Ces eaux seront ensuite dirigées vers le bassin final de décantation d’un volume de 900 m, avant rejet dans Îe ruisseau de 
Belle Chère. 

9.3. Normes 

Les eaux rejetées à l'extérieur devront respecter les paramètres suivants mesurés sur un échantillon représentatif des rejets 
moyens d'une journée (proportionnel au débit) : 

® Ph compris entre 5,5 et 8,5 (NET 90 008) (D) 
x Température inférieure à 30° C (NET 90 100) e) 
"  MEST (2) inférieure à 35 mg/l (NET 90 105) @) 
# DCO(3) inférieure à 125 mg/l (NET 90 101) () 
*  Hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l (NET 90 114) @ 
"Conductivité indicateur de minéralisation (4) 
# Métaux: fer et alu : 5 mg/l 

plomb : 0,5 mg/l 

manganèse : ! mg/l 

zinc : 2 mg/l 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt quatre heures : en ce 
qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement 
instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne doit pas 
dépasser 100 mgPt/1. 

() Normes des mesures 

(2) MEST : Matière En Suspension Totale 
G) DCO demande chimique en oxygène sur effluent non décanté 
(4) La conductivité, exprimée en uS/cm, caractérise le taux de minéralisation d’une eau (que ce soit par des substances 
minérales acides, basiques ou neutres). Ce paramètre peut toutefois être utilisé pour révéler un soupçon d’acidification des 
eaux par oxydation des minéraux sulfurés présents dans la roche, confirmé par un pH acide : en règle générale, une 
conductivité élevée > 500 S/cm, corrélée à un pH faible < 5,5 est révélateur d’un tel phénomène de drainage minéral acide. 
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9.4. Contrôles 

Le contrôle de la qualité des eaux rejetées à l'extérieur sera réalisé dans les conditions suivantes : 

“pH: mesure quotidienne, 

" Volume rejeté : mesure en continu et relevé journalier, 

» Débit : journalier, 

»”  DCO: i mesure annuelle, 

s MES : 1 mesure mensuelle, 

= Métaux : 1 mesure semestrielle, 

"_ Hydrocarbures : 1 mesure annuelle. 

L'exploitant adressera à la DRIRE les états mensuels du résultat de ces mesures et des relevés. 

9.5. Ruisseau de Belle Chère 
  

L'exploitant effectuera une analyse semestrielle de la qualité du ruisseau de Belle Chère, en amont et en aval de la carrière, 

sur les paramètres pH et MES, pendant les premières années d’activité, puis annuellement en fonction des résultats obtenus. 

Les résultats seront transmis à l’Inspection des Installations Classées. 

Article 19 - POLLUTION DE L’AIR ET POUSSIERES 

Le brûlage est interdit, et notamment Îe brûlage des huiles usagées, des pneumatiques et tous autres déchets ou résidus. 

Les zones dénudées seront revégétalisées. 

Les pistes et les voies de communication seront régulièrement entretenues (arrosage et nettoyage) afin d'éviter l'envoi des 

poussières et l'accumulation des boues. 

Les principaux éléments constituant les installations seront bardés ou capotés. 

Un système d’aspersion sera mis en place sur l’ensemble de la chaîne de traitement. 

Un système permettant le nettoyage des roues de camions sortant du site sera mis en service, dans les 2 ans suivant la 

notification du présent arrêté. 

Au moins 2 capteurs de retombées de poussières dans l’environnement, seront installés en direction des habitations les plus 

exposées. Ces appareils seront exploités selon la méthode normalisée NFX 43007 (contrôle semestriel). La DRIRE pourra, 

en cas de nécessité avérée, demander la mise en place de contrôles supplémentaires. 

L'exploitant effectuera un suivi annuel spécifique des poussières fines au niveau des habitations les plus proches. 

Article 11 - BRUITS 
  

En dehors des tirs de mines, en limite de zone à émergence réglementée ZER, les émissions sonores de la carrière et des 

installations de premier traitemeni de matériaux ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées dans 

le tableau ci-après : 

     
  

  

  

TNivéau de bruit ambiant existant.‘ ‘Emergence admissible pour la Emergence admissible pour 

dans les ZER ou à 200 m des limites | période allant de 7h à 22 b;sauf période allant de 22 h à 7h; ainsi 

d'exploitation du site dimanches et jours fériés que les dimanches.et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) 

Ét inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(a) 3 dB(A)           
- 7113 - 

  

  

    

  

     



L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l’ensemble de l'installation est 

en fonctionnement et lorsqu’il est à l’arrêt. Elle est mesurée conformément à la méthodologie définie à l’annexe de l'arrêté 

ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour la 

protection de l’environnement. 

En limite de autorisation, le niveau de bruit ne doit pas excéder 70 dB(A) le jour, et 60 dB(A) la nuit. 

Le respect de ces valeurs d’émergence sera vérifié dès le début de l’exploitation, puis tous les ans par une personne ou un 

organisme qualifié. Les résultats de ces mesures rappelant les conditions de leur réalisation seront consignés dans un registre 

tenu à fa disposition de l’Inspecteur des Installations Classées et portés à sa connaissance en cas d'anomalies. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sur le périmètre de la carrière 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete.) gênant pour le 

voisinage est interdit, sauf si eur emploi est réservé à la prévention (démarrage installation de traitement de matériaux, signal 

sonore de tir de mine) ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents ou à la sécurité des personnes. 

Article 12 —- VIBRATIONS 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l’origine de vibrations susceptibles d’engendrer dans les constructions avoisinantes 

des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction. 

Les tirs devront être aménagés en fonction de la progression vers les habitations réduction des charges en particulier. 

La fonction de pondération du signal mesurée est une courbe continue définie par les points caractéristiques suivants : 

  

  

  

  

5 1 

30 1 

80 3/8       
  

En dehors des tirs de mines, les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement sont applicables. 

est procédé, au moins une fois par trimestre, à un contrôle des vibrations par l’entreprise effectuant les tirs, ainsi 

qu’à un contrôle annuel par un organisme agréé, 

Le résultat des contrôles annuels sera communiqué à l’Inspecteur des Installations Classées. En cas d’anomalie lors des tirs, 

les résultats seront portés immédiatement à la connaissance de l’Inspecteur des Installations Classées. 

Article 13 - DECHETS 

Toutes les dispositions seront prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets seront collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des instailations dûment 

autorisées ou confiées à des entreprises agréées. En particulier, les huiles usagées seront confiées à un ramasseur agréé. 

Stockage : dans l’attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne 
présentant pas de risque de pollution. 
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L'exploitant devra être en mesure de présenter à l’Inspecteur des Installations Classées les justifications d’élimination des 

déchets. I! tiendra une comptabilité de tous les déchets produits et éliminés. 

Le carreau de la carrière sera constamment tenu en bon état. Les vieux matériels, ferrailles, bidons, pneumatiques et tous 

autres résidus ou déchets ne devront pas s’y accumuler. 

13.1. Boues de traitement des eaux acides 
BOULES GE TTAILEMENT GES CARS ED 

L'exploitant fournira dès la mise en place d’un stockage de boues issues du traitement des eaux acides, une étude démontrant 
P 8 

que le mode de stockage adopté en terme d'aménagement d'exploitation et de suivi n’engendre pas d’impactnon satisfaisant 

pour l’environnement compte tenu de ses caractéristiques propres. 

Cette étude sera établie selon un cahier des charges soumis pour approbation à l'Inspection des Installations Classées. 

Article 14 - RISQUES 

14.1 Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué de récipients de capacité inférieure à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 

20 % de fa capacité totale des récipients sans être inférieure à 000 litres, ou à la capacité totale si celle-ci est inférieure à 1 

009 litres. 

14,2. Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de 

danger conformément, s’il y à lieu, à la réglementation relative à Pétiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

14.3. Incendie 

L'exploitant pourvoit les installations et les matériels d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. 

Ces équipements seront maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

GARANTIES FINANCIERES 

Article 15 

Le bénéficiaire de l'autorisation devra constituer une garantie financière sous Ja forme d’un acte de cautionnement solidaire 

délivré soit par un établissement de crédit, soit par une entreprise d’assurance. Cette garantie financière à pour but d'assurer, 

en cas de défaillance du bénéficiaire de l’autorisation, une remise en état du site visant une insertion satisfaisante de la 

carrière dans son environnement. 
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Le montant de [a garantie financière est fixé à : 

TOàTS 194 650,17 

TS à T10 213 167,76 

TI0àTIS 218 259,60 

F15 à T20 209 508,00 

T20 à T25 176 822,10    
Elles ont été calculées par période quinquennale sur la base de l'arrêté du 3 février 2004 et actualisées en fonction de l’évolution 
de l’indice TPOI (mai 2006) 556,3. 

Constitution : 

Le bénéficiaire de l'autorisation devra adresser au préfet le document attestant la constitution de la garantie financière, en 
même temps que la déclaration de début d’exploitation prévue à l’article 4 du présent arrêté, Ce document (acte de 
cautionnement solidaire) devra être conforme au modèle d’attestation fixé par arrêté interministériel du 1° février 1996. 

Actualisation : 

Les montants des garanties visés ci-dessus seront actualisés, à l'initiative de l’exploitant et sous sa responsabilité, dans les 
conditions suivantes : 

> Le montant correspondant à chaque période sera actualisé à son issue selon l’évolution de l'indice TPO1. Si cet indice 
subit une augmentation supérieure à 15 % au cours de l’une de ces périodes, le montant correspondant des garanties 
financières doit être actualisé dans les 6 mois avant cette augmentation. 

> Les montants des garanties financières indiqués ci-dessus pourront, le cas échéant, être révisés à la baisse s’il s’avère 
que le coût de la remise en état, compte tenu d’une quantité extraite de matériaux inférieure à celle autorisée, est 
inférieure à au moins 25 % du montant initialement retenu. Toutes justifications devront avoir été fournies par 
l'exploitant au moins 6 mois avant le terme de l’une des périodes quinquennales susvisées.   

> A contrario, toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation sensible du coût de remise — 
en état du site devra, en parallèle à une information préalabie de l’Inspecteur des Installations Classées et sans attendre : 
ici le terme de la période quinquennale en cours, être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières 
adaptées. 

Renouvellement : 

L’attestation de renouvellement de ces garanties financières, actualisées, sera transmise de la même façon au moins six mois 
avant leur échéance. 

Sanction : 

Indépendamment des sanctions pénales qui pourront être engagées, le défaut de garanties financières, constaté après mise en 
demeure, entraînera la suspension de l'autorisation d'exploitation. 

Appel aux garanties : 

H sera fait appel aux garanties financières : 

J soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état, 

J soit en cas de disparition juridique de l’exploitant et d’absence de remise en état conforme à l’arrêté d’autorisation. 
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Levée de la garantie financière : 

L'obligation de disposer d’une garantie financière ne pourra être levée que par arrêté préfectoral, après constat par 

l’inspecteur des Installations Classées de la conformité de la remise en état aux prescriptions de Pautorisation d'exploiter et 

du respect des procédures réglementaires de cessation d’activité. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 16— MODIFICATION 

Tout projet de modification des conditions d’exploitation et de remise en état, des installations annexes, de leur mode de 

fonctionnement, etc. de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de la demande ou des 

prescriptions du présent arrêté sera porté avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d’appréciation. 

Article 17 - INCIDENT — ACCIDENT 

  

Tout incident ou accident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à Particle L511-1 du code de 

l'environnement ou ayant entraîné la mort ou causé des blessures graves à des personnes sera déclaré, sans délai, à 

l'Inspecteur des Installations Classées. Il fera l’objet d’un rapport écrit transmis à ce dernier. Ce rapport précisera les 

origines et les causes de l’incident, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu’il ne se reproduise. 

Article 18 —- ARCHEOLOGTE 
  

Toute découverte de vestiges archéologiques sera signalée sans délai à la Mairie et à la Direction Régionale des Affaites 

Culturelles, avec copie à l’Inspecteur des Installations Classées. 

Article 19 —- CONTROLES 
  

L’Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrôles, des prélèvements et des analyses soient effectués 

par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 

des prescriptions du présent arrêté. 

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par Pexploitant. 

Article 20 - PLANS 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un plan de l'exploitation à une échelle adaptée à la superficie. Y sont reportés : 

“Les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que ses abords dans un rayon de 200 mètres, 

“La position des différentes bornes matérialisant le périmètre autorisé, 

» Les bords de la fouille et la position des différents fronts, 

"Les courbes de niveau ou cotes d’altitude des points significatifs, 

» Les zones remises en étaf, 

= La position des éléments de surface dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique 

{routes publiques, chemins, ouvrages publics, etc…), 

Ce plan est mis à jour au moins une fois par an. La mise à jour concernera ; 

»  L'emprise des infrastructures (installations, pistes, stocks, ….}, 

= Les surfaces défrichées à l'avancement, 

" Le positionnement des fronts, 

"  L’emprise des chantiers (découverte, extraction, parties exploitées non remises en état, ….), 

"  L'emprise des zones remises en état. 

Les valeurs des surfaces de ces différentes zones seront consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au 

schéma prévisionnel d’exploitation et de remise en état produit à l’appui de la détermination de la garantie financière seront 

mentionnés. 
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Ce plan et cette annexe seront tenus à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

Article 21 - DOCUMENTS —- REGISTRES 

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation et notamment le 

dossier de la demande avec létude d'impact, les divers registres mentionnés au présent arrêté, les résultats des contrôles 

ainsi que les consignes devront être tenus à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées. 

Il pourra, par ailleurs, demander que ces copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, ainsi que toutes 
justifications des mesures prises pour respecter Les dispositions du présent arrêté. 

Article 22 - VALIDITE - CADUCITE 

La présente autorisation, délivrée en application du code de l’environnement, ne dispense pas le bénéficiaire d’obtenir toutes 
autres autorisations exigées par les lois et règlements en vigueur. 

Elle cessera de produire effet si la carrière n’est pas mise en exploitation dans les trois ans suivant la notification du présent 
arrêté ou si elle reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Passé ces délais, la mise en exploitation ou la reprise de l’activité est subordonnée à une nouvelle autorisation. 

Article 23 - HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL 

L'exploitant devra se conformer par ailleurs aux dispositions du Règlement Général des Industries Extractives dans l'intérêt 
de lhygiène et de la sécurité des travailleurs et de la sécurité publique. 

Article 24 - DROITS DE TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 25 - CESSATION D’ACTIVITE OÙ RENOUVELLEMENT 

La cessation d’activité de la carrière ou son renouvellement devront être notifiés au Préfet un an avant l'arrêt définitif qui en 
tout état de cause ne peut se situer après la date d'expiration de l’autorisation. 

À la notification de cessation d'activité, il est joint un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de la carrière 
ainsi qu’un mémoire sur Pétat du site. 

Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et pour mettre et laisser celui-ci dans un état 
tel qu’il ne s’y manifeste pas de dangers ou d’inconvénients au regard des caractéristiques du milieu environnant, ainsi que le 
calendrier des travaux correspondants. 

Article 26 - PUBLICITE — INFORMATION 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de NOYAL-PONTIVY, pour y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles la carrière et les installations annexes sont soumises, 
sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins de Monsieur le Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tous les départements concernés par l'exploitation. 

Article 27 - RECOURS 

Le recours contentieux dont peut faire l’objet le présent arrêté doit intervenir devant la juridiction compétente dans un délai 
de six mois suivant la publication de F’avis annonçant le dépôt de la déclaration de début d'exploitation. 
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Article 28 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Maire de NOYAL-PONTIVY, Monsieur le Directeur Régional 

de l'Industrie, de la Recherche et de l’environnement, en charge de l’Inspection des Installations Classées, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

> Copie du présent arrêté sera adressée à: 

-_ M.léMairede NOYAL-PONTIVY, $ Tr Huriau, NAtzin ef KE FOUR N 

= M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Subdivision du Morbihan — 34, rue Jules Legrand — 56100 LORIENT 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

32, Boulevard de la Résistance — BP 514 — 56019 VANNES CEDEX 

= M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

11, Boulevard de ja Paix — BP 508 - 56019 VANNES CEDEX 

= M. le Directeur Départemental de l'Equipement 

8, rue du Commerce — BP 520 — 56019 VANNES CEDEX 

- M. ie Directeur Régional de l'Environnement 

ZAC Atalante-Champeaux 

2, tue Maurice Fabre — CS 86523 — 35065 RENNES CEDEX 

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

40, rue Jean Jaurès — CP 62 PIBS — 56038 VANNES CEDEX 

= Mie Directeur Départemental du Travail et de PEmploi 

Parc Pompidou — Rue de Rohan — CP 3457 — 36034 VANNES CEDEX 

-_ M. le Chef du Service Départemental de l’Architecture 

31, rue Thiers — 56000 VANNES 

= M.le Directeur de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne 

Avenue de Buffon — BP 6339 - 45064 ORLEANS CEDEX 02 

_ M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles — Bretagne 

Service Régional de l’ Archéologie 

Avenue Charles Foulon — Campus Beaulieu — 35700 RENNES 

- M. Claude PELE, Commissaire enquêteur 

= M. le Directeur de la SAS CARRIÈRES des TROIS VALLEÉES 

«Le Plafond » 61430 SAINTE HONORINE LA CHARDONNE 

- Mne L oetn préfet ele FenTIVy 

    

  

Pour le fréfé 

; Lelseétaire général, 

- 13/13 -   

  

     



       



   
 

o
N
 

2L1VYD 

                                     

SHEIOI 
SSARSAGIE J9 S2p10qUE 

  
 
 

  

Sa2u3sse,p 
a
p
o
m
o
u
o
d
 
u
o
g
e
u
e
d
 

5007 
1euinf/82-84/5100/10-90/H 

AH 
94 

— A
A
H
N
O
d
 
TYAON 

— ÉEJOUBNE 
3 

SJ2LUET 
A
S
U
S
 US 

5235520 
SUONEIEISLEP 

LONE: 
LéL 
E
d
 

S
A
T
I
V
A
 

SIOUL 
53Q 

S
I
N
R
I
A
V
D
 
S
V
S
,
 

U
O
N
E
S
I
 
ER 

B
A
 

 
 

 
 

TZ 

s9aBeslAUuS 
sainsaiu 

uw 
S
O
I
U
E
S
I
X
S
 
S
a
n
s
a
 

U 
É
 

aus 
np 

pnç 
M
a
n
s
s
 

 
 

 
 

SHOQUE 
E 

S
A
R
S
N
E
U
E
 
D
P
I
E
G
I
A
L
 
U
O
R
E
I
S
 
ERA 

0067/1 
ne 

a
n
e
j
e
s
e
d
 
p
u
o
 
ms 

A
V
I
O
N
J
N
9
 

3Q 
A
U
S
 
N
O
 
A
I
O
 
V
S
A
V
A
 
I
N
I
M
I
D
V
N
A
N
Y
   

 
 

SUES 
* 

Bus 
Hp 

phS 
AMMapas 

  
   
 

 
 

  

 
 

J
r
e
n
n
o
d
 
S
O
U
S
 
s
p
 

De 
.
 

Eh, 
a
n
n
e
e
 

PétoqE 
& 

z 
| 

+ 
e
É
e
r
n
e
s
h
e
y
3
0
)
s
 

ee" 
D 

1 
à
 

SARSIIQUE 
‘
R
T
E
 

U
O
N
E
T
S
E
D
A
 

        
 

  
  

  
 
 

 
 

SHHE 
SJPUNLELOS 

3123 
Ej 

\ 
U
O
T
N
S
S
 

S
n
 

SLEp 
JUyeP 

jourpeu 
uehuessp 

op 
S
2
e
d
s
e
;
 
2p 

sJhuif 
O
d
i
 
V
A
C
 

N
 

\
 Le] Q
 à 

                                                

 
 

a
 

P
A
E
N
Q
U
E
 

E 
A
I
I
E
Q
U
S
Y
 
L
O
T
E
I
E
 
T
A
 

 
 

| 
. 
S
T
 

_#3 

JUBUI T
U
B
E
S
 

L
O
R
S
 A
 

SIBE] 
2p 
S
O
 

f 
PA 

# 
14 

 
 

SINOHIRIXS 
SOLE 

3j ANS S3jE20) SBAHISTQUE 32 SDRIOQSE 
SeIUSSSE,p 

s
m
U
o
d
 
Logeued 

p 
SITSLBIXE 

D SNSLIIEU 
S
O
L
E
 
SD 

ANS 
W
U
 

aËrasUS 

u
o
n
e
s
h
e
r
2
b
a
n
 

$ 
u
o
r
e
z
r
 

SLOpISut 

aus 
np 

453% 
pion 

'3sanO 
a
u
e
u
d
u
a
d
 

=. 

    

Aejouant) 
s
e
b
e
s
i
e
d
 

32 
sous 

SISNAIO 
SIG 

NOLVNILSS 
LS 

STSOVSIANS 
S
N
 

-Q 
— ISV AN 

0 
S
n
 

5 

Ce 
A
H
 

1Q 
A
L
I
 

NV 
3
O
N
V
W
A
G
 

Ÿ1 
Y 
H
A
G
N
I
O
F
 Y 

S3331d 

 



        

          T
A
U
O
H
 

84P 

38,91d-sn08 

quesqe 
e
u
e
 

ener9R 

Heu 
e
l
l
e
Q
I
9
8
 

D
i
e
 

          

e
e
 

40 
2
1
8
 

US 
o
u
r
s
 

Y 
ù 

Menep 
SiBuS) 

D 
axouuE 

aug 
c
d
 

RA



 
                95 

— AAHLNOd 
TYAON 

- Aejougno 
2 

2JUUED 
S23SS20 

S
U
O
R
E
/
R
I
S
U
P
 u
o
g
e
l
o
r
d
x
 

  

 
 

                         
 
 

 
 

   

i
S
p
u
e
m
o
g
 

SAATIVA 
SIOUL 

530 
SHUARINVO 

S
V
 

\
 

] 
US[PARN 

S
U
B
 

L 
a
 

5e 

$ 
. 

y 
7 

angwog6 
ana 

s21de,p 
JDN 

11 
U8 

3303 
aé 

_ 
< 

/ 
2Éeduod 

e 
S
.
 

/ 
u
o
n
æ
U
E
2
3
p
 

2p 
uIsseq 

da 
S
R
 

o
n
a
e
d
u
o
s
u
e
n
 

L 
N
 

J
 

J
e
t
e
r
 

vw 
E
S
 

. 
a
p
u
e
u
i
L
u
o
>
 

3p 
[E20I 

21 

a
i
m
s
e
g
j
u
o
d
 

&d 
. 

fBuuossad 
np 

jie20t/ne21nç 
41/8 

E
T
 

s
a
l
u
 

sep 
aBeH2oNs 

ap 
sou 

2s 
S 

. 
2
"
 
4
1
/
4
 

68 
splogee 

Xkneuozeur 
sap 

aBeyrois 
ap 

saue 
s 

& 
24187487 

puun 
* 

En 
j 

a
H
B
P
U
O
D
A
S
 
H
U
”
 

en 
a
n
d
 

à 
: 2
e
i
q
u
2
-
2
6
e
s
s
e
2
u
0
0
 

3p 
uorenxa,p 

auoz 
az 

lécér 
inne 

22 
np 

dv) 
ssuogne 

sAatuusd * 
.
…
.
 

: feouens 
sp 

ayis 

in 

   

/ 

 
 

00$SZ/1 
ne 

s
u
e
y
a
s
i
e
d
 
p
u
o
y
 

ins 

ZEOZ 
— TYNIA 

LATOMA 
LYLA 

NOLLYLIOTAXAG 
39 VSVHd 

NG 
NOULNIONS 

  

ul 00° 

  
  

 
 

  

\ Le 
Ce 2a13dietq 

. 
\ 

S
o
s
 

S
N
O
O
N
 

LE 
N
O
N
V
S
I
N
V
T
 

SG 
1
0
5
0
 
S
A
S
 
N
A
N
 

. 
‘, 

<
3
D
H
X
V
7
1
3
q
 

ZLLH. 
N
V
 
A
I
N
A
N
O
A
 

Y 
S
I
N
I
N
A
N
D
I
A
S
N
T
E



 
 
 
   

   AD 
SIPD 

LE 
U
O
H
D
E
 

d
e
r
 

s 
FiPuR,, 

D 
GXGUMID 

S48 
4nod 

°
4



    

 
 

             

9007 
/a2-8d/5 1 00/20-90//ÂH9 

F5 
ANLNOd 

AO 
— AEIQUIND 

9P SRIED 

      

V 
E
T
 
JA 

T
V
 

S
U
 

Poche 
arr 

\
 \ 

A
D
 

U
E
 

évapueuec 
SSSSE ND SUORANEIULP L

o
p
a
o
s
 

ke 
7
7
 

e
t
 

w
 

ra] T
A
N
 

IT 
Le 

VD 
S
V
"
 

+ 
SIATIVA 

SIOUL 
530. 

S
E
E
N
 

b
o
n
 o
p
 

A
g
 
r
a
d
 

 
 

                        
  

sgme 
>
 

   a
e
 

df 

à 
U
B
A
R
N
,
 
DUEUY 

Le 
ne 

À 
analuogB 

pnat 
saide p 

JDN 
ui US 

2102 
06 

NX 
4 

aeduod 
o 

C
S
S
 

4 
L
O
R
E
U
R
I
9
P
 

ap 
LISSEQ 

aa 
S 

/ 
ANSEUUOSUEN 

L 
L 

d
a
t
e
 

v 
L 

SPUBLILOS 
3P 

(E204 
21 

armsequod 
&d 

k 
Buuosied 

np 
e201/ne8inq 

dava 
sojuars 

sap 
aBey>ons 

ap 
saue 

35 
S9.10qPj2 

Xne13j3eu 
S3D 

2
E
I
2
C
I
S
 

2p 
sa11e 

$ 
2Henuiet 

puun* 
EL 

21epUu03as 
gyjun 

* 
an 

a
æ
w
n
d
 
s
u
n
 

* 
in 

‘aberqur-2Gesseauos 
ap 

uo 
S
L
 

    

LOR2EX,P 
BUOZ 

32 
J 

lézei 
tune 

42 
np 

‘d'Y]) 
ssuone 

2
4
a
m
u
a
d
 

.
.
 

: Aejougn 9 
ap 

aus 

  

 
 

oosz/1 
ne 

a
u
e
n
s
n
i
e
d
 
puoj 

ans 
L
2
O
Z
 

— 
A
L
A
T
O
U
d
 
L
A
 

N
O
I
L
V
L
I
O
 
TAXI. 

4
9
 
V
S
V
H
d
4
 
N
Q
 
N
O
L
N
I
O
A
Z
G
 

Al 00Ë / 

   
 

  

  

\ LT Ç 

AE 

2alsd}ei4 

S
M
I
O
R
E
 VI SLNOONT 

LE 
N
O
V
 
I
D
 
S
T
O
R
E
 

a
 

n
s
-
0
8
 

K 

2 D
I
N
 

30 
L
L
 

NV 
SINANO1 

Y SLNAWANOIISNAN 
+ 

À 
L 

/



 
 

        

        51 
C
I
N
N
V
A
 

& 
Ab 

ALGG 
LG 

JOURS 

y
e
n
»
 
S
U
B
 

D 
GXBUUD 

AHG 
0
0
%
 

AA 

e
n
 

 



r
e
 av 

pen 
ren 

e
r
a
 

ven 
po 

QT T
V
 

Drrnps 
nefjo y 

rep PRIS 
vw 
m
a
s
 do 

Se 
, 

9002 eumf/a5-24/5100/10-90/2/1H9 
95 - ANINOG 

TYAON 
- AEIOUENE 

ta 
s39ssep 

s
u
o
n
e
e
i
S
U
I
P
 
do 

h 

St spueusq 
SETNIVA 

SIOMLL 53Q 
SRAARRIVD 

SVS 

7
 

T
T
L
 

USJBABN 
S
U
E
N
 

Le 

 



  

 
 

  

          1340 

39,8:d-8n0$ 
97 

   F
a
t
 
C
I
N
E
E
A
 

T7 
3p 

8i5p 
ue 

uouyps 
 



            

A0 09 r
e
 A ÉNS 

o
i
 
m
i
 
7
e
 

A
P
T
 
2
8
 

e
r
e
 

95 
- AAILNOd 

TYAON 
— AEGURNO 

2p 
SQLUED 

9002 
191nf/83-84/5 

1 00/L0-90/4/1HD 
s385$e) 

S
U
O
N
e
A
S
U
L
p
 
L
o
n
e
y
o
d
x
 

SIATIVA 
SIOBL 

530 
SHAMIAEO 

S'VS 
a
p
u
e
S
G
 

9b 

ER" 
X 

T
I
T
L
E
 

e
A
e
N
a
u
e
n
 

L    

5232 
snauosB 

ane) 
s
d
e
,
 p 
JON 

LU U3 
2105 

2
6
e
d
u
o
d
 

uosejuesep 
ap 

UissEg 
IPAIBUNOEUER 

431232 
a
p
u
e
u
o
>
 

ap 
(8301 

ain2seq 
iuod 

Ruuosiad 
np 

(8201/ne81nq 
salugts sep 

2BBH203s 
ap 

sie 
spuogets 

xne1aieuu 
sap 

36832075 
ap 

saiie 

2
1
e
 

sun 
* 

DABPUOISS 
ZAUN 

aueutsd 
uun 

: aBequa-2Éesseuo2 
2p 

Lu 

\ \ 

 
 
 

H
o
n
e
 
2
n
e
u
u
s
d
 

+ 

:
A
R
j
O
u
S
n
D
 

3p 
aus 

  

lézér 
une 

12 
np 

dv} 

 
 

0
0
6
2
/
1
 

ne 
saelpoaited 

p
u
o
z
 
n
s
 

Z
1
0
Z
 

- 
1
1
3
F
O
ù
d
 
I
W
I
A
 

N
O
I
L
L
Y
L
I
O
T
A
X
I
,
Q
 
3
5
V
S
Y
H
d
 

N
A
 
N
O
U
L
N
I
O
N
I
   

À 
ce 

K 
sé 

       
» 

Ÿ 
« 

R
o
s
e
 

/ 

> 
E
N
G
I
N
 
S
C
S
I
 
ON 

S
E
 

OVREIVNSE 
S
A
O
N
E
 
V
I
S
I
O
 

° 
z 
A
O
U
A
Y
A
1
 

1 
L
L
 

N
Y
 
H
I
N
A
N
O
A
 

Y 
S
I
N
I
W
A
I
N
D
I
I
S
N
A
 

    OA 
UOH33S 

R
A
I
L
N
O
d
 
I
W
A
O
N
 

                                        
               

231ad7e14 

A



    

 
 

     

uoneReiep 
ed 

je 
ag 

ej inoq 
B
d
 

7 

SE -SENNVA 
1P 

#
1
6
 

US 
uoups 

R
E
R
 

iQut) 
à 
skouun 

94e 
aoû 

n " 

 



                                                    

95 
- AALNOd 

TVAON 
 AeJOURNO 

3 
a1auue) 

9002 
nf/82-84/5 

100/10-90/4/1H9 
sa95sep 

SUOGENEAISU,P 
L
O
R
E
N
O
È
 

 
 

 
 

S3TIVA 
SIOËL 

530 
SRIJRRIVO 

‘SY'S 
2PUEURT 

8 
7 

T
E
S
.
 

\ 
fi 

\ 
\
 

UE 
' 

\
 

R
A
E
N
 
Q
U
E
W
 

L 
$322e 

>
 

/ 
a
n
a
l
u
o
s
6
 

243! 
5a1de,p 

J
O
N
 

Lu 
Ua 

3102 
06 

/ 
e
G
e
d
u
o
d
 

e 
/ 

L
o
u
e
 

2p 
uisseg 

aa 
f 

A
T
S
I
E
U
N
I
O
J
S
U
E
S
 

L 
Janze 

v 
f
 

2PUPLILIOD 
3p 

[820 
27 

7
 

  

ain2seq 
juod 

&d 
æ
u
u
o
s
i
s
d
 

np 
2
3
0
1
/
8
3
2
0
 

4
1
4
 

saluois 
sap 

aBeyons 
ap 

saue 
1 

splogejs 
XneLRIeU 

s8p 
a6EAIOS 

ap 
sosie 

s 
a
e
 

JHUN 
en 

anepuosss 
ajun 

en 
i 

aureLuiid 
jun 

* 
in 

S
S
D
 

: a
B
e
t
q
u
a
-
s
6
e
s
s
e
3
u
0
 

ap 
u
o
n
e
l
l
e
i
s
u
 

ÈS 
UOFDENXS p 

aU0z 
az 

i 
O
A
 
U
O
H
I
S
S
 

le 
a
e
 

47 
np 

d'y} 
asuoine 

a
n
e
u
o
d
 

.. 
L 

: A
B
j
O
U
a
n
S
 

3p 
aus 

L
E
N
O
d
 
F
W
A
O
N
 

 
 

 
 

Gosz/t 
ne 

a
u
e
e
a
e
d
 

puoy 
ins 

Z
Z
O
Z
 

— 1
1
1
7
0
 
ù
d
 
L
V
1
I
 

N
O
I
L
V
A
I
O
T
A
X
2
,
4
 
39 V

S
Y
H
à
 
NA 

N
O
L
L
T
I
O
A
Z
 

 
 

TT 
c 

2a4gdjei4 

  
 
 

K
e
j
o
u
a
n
s
 

/ 

D
 

\ 
R
S
 

EMNOREVISINdO 
id 

LE 
N
O
V
 VI 

10 
8
1
0
0
8
 
S
A
S
 

XNVESLVN 

Z 
A
I
D
L
A
Y
1
 

3G 
HULL 

NV 
J
I
N
N
N
O
A
 

Y 
S
L
N
A
W
A
N
D
I
S
N
I
E
 

 



 
 

        
          

u
a
s
q
e
 
E
U
R
 

95 

‘ 
Esgugf 

9
1
8
8
 

as 
à 

no 

‘
u
b
n
e
ñ
a
s
p
 
ed 

153% 
810 

PI 

&
 

TT 
4p 

Sibp 
US 

o
u
s
 

H
E
R
 

M
O
U
S
,
 

D 
E
X
Q
U
U
R
 
94e 

n
o
 
o
A



 
                                                 je 

               

9002 
Inf/85-a4/s100/20-90/a/10 

” 
#
7
 
M
N
O
S
 
A
N
 

U
r
 

e
l
 

SATIVA 
SIOBL SG 

SRIAREVD 
SVS 

C
R
 

L
E
)
 

S
T
 

T
R
 

E
T
 

r
e
n
 

n
o
d
e
,
 

y 

C
R
 
h
d
 

D
e
e
 

Lb 
S
D
U
E
L
S
 

      

U
A
P
A
B
N
 
a
u
 

L 
TC 

S 
4      

S
E
 

   

 
 

aneutooB 
3aa] 

sasde,p 
JON 

iu LS 3109 
06 

e
B
e
d
u
o
d
 

a 
LOREJLESSP 

3p 
Usseq 

aa 
ANSJELO)SUE 

L 
Jfoze 

v 
SPUBUILHO 

3p 
[&DOf 

51 
Sinsseqauod 

&d 
  Buuosied 

np 
e20t/esinq 

4
1
 

s 
sap 

aBexoogs 
2p 

saue 
N 

jetu 
Sèp 

3BR%203s 
ap 

saute 
$ 

s: 
sg1ogepe 

xne: 

    

S
e
r
a
 
gun 

* 
en 

24f8pU02es 
gyun 

* 
en 

axeuud 
gyun 

in 
: s

B
e
r
q
u
o
-
a
É
e
s
s
e
s
u
o
s
 

ap 
u
o
n
e
t
e
i
s
u
 

LoHemxR,p 
auoz 

az 
l6£61 

i
a
 

22 
RP 

“d'Y) 
suoinE 

a
a
 

* 
s
s
 

: Kejouÿno 
ap as 

 
 

0
a
s
z
/
i
 

ne 
a
u
e
i
s
a
u
e
d
 
p
u
o
y
a
n
s
 

L
L
O
Z
 

- 
A
L
A
T
O
M
A
 
L
W
1
3
 

N
O
I
L
Y
L
I
O
T
A
X
A
,
G
 
3
9
V
S
Y
H
d
 

N
A
 
N
O
U
L
N
I
O
A
Z
 

   



    

         

‘16 fauet 
suonePerep 

124 
% 

1SRNo 

St 
S
A
R
N
I
A
 

: BIDÉ 
US 

LOUDS 

B 
ExRBUUR 

Q
A
R
 
A
O
 

AA 

 


